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L'EMRT (Extended Minerals Reporting Template) a été créé par la RBA 
(Responsible Business Alliance). Contrairement au CMRT, qui est lié au 
Dodd-Frank Act, il n'existe actuellement aucune exigence légale pour 
l'EMRT. En général, les minerais de conflit sont des matières premières 
ou des ressources naturelles qui sont souvent exploitées ou extraites il-
légalement et sans contrôle étatique dans des régions en conflit ou à 
haut risque. Ces activités s'accompagnent de violations systématiques 
des droits de l'homme et du droit international. C'est pourquoi le rapport 
sur les EMRT est un sujet qui concerne la responsabilité sociale des ent-
reprises (RSE) et le devoir de diligence des entreprises. 
 
 
Objectif 

Vous connaissez le contexte et les objectifs des rapports EMRT. Vous 
connaissez les différences entre le modèle CMRT et le modèle EMRT 
du RMI. Vous comprenez comment votre chaîne d'approvisionnement 
est concernée et quelles sont les exigences en matière de documentati-
on et de transmission d'informations pour vous et vos fournisseurs. Vous 
êtes en mesure d'effectuer une évaluation des risques sur votre chaîne 
d'approvisionnement. Vous savez comment utiliser les informations 
reçues de vos fournisseurs pour vos propres rapports. Vous pouvez 
identifier les substances concernées et êtes en mesure de générer les 
rapports à l'aide du modèle EMRT et de les mettre à la disposition de 
vos clients. Vous pouvez estimer si votre entreprise est concernée et 
connaissez les routines de due diligence courantes. 
 

Contenu 

 
 Aperçu des rapports sur l'EMRT 

− Définition, contexte et objectifs 
− Différence entre CMRT et EMRT 
− Définition des mesures nécessaires pour le reporting dans la 

chaîne d'approvisionnement (OECD Due Diligence Guidance)  
 

 Influence sur la chaîne d'approvisionnement 
− L'expertise de la chaîne d'approvisionnement depuis la fonde-

rie jusqu'au producteur 
− La transmission d'informations et les obligations des fournis-

seurs 
− L'évaluation des risques dans la chaîne d'approvisionnement  

 
 Élaboration de l‘EMRT 

− Prendre connaissance des définitions actuelles dans l'EMRT 
− Déclaration de votre entreprise et de votre personne de contact 
− Sélection du niveau de déclaration 
− Répondre aux questions 1-7 relatives au niveau de déclaration 

choisi 
− Répondre aux questions A-G au niveau de l'entreprise 
− Introduction et évaluation des routines d'audit (due diligence) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Méthode de formation 

Exposé sur la création et l'envoi de rapports 
EMRT en tenant compte des dernières exi-
gences spécifiques des clients 
 

Cercle des participants 

Utilisateurs au niveau de l'administration, collabo-
rateurs de la gestion de la qualité et de l'environ-
nement et collaborateurs des achats 
 
Conditions préalables 
Vous devez savoir dans les grandes lignes de quoi il 
s'agit en matière de minéraux de conflit. Ou vous 
avez déjà suivi une formation correspondante chez 
nous. 
 
Durée: 
120 minutes 
 
Nombre maximum de participants : 14 
 
Certificat 
En tant que participant(e) à nos formations, vous 
recevez un certificat personnel qui atteste de vot-
re qualification. 
 
Documents de séminaire 

Vous recevez un exemplaire personnel de la 
présentation accompagnant le cours au format 
PDF.  
 
Séminaires publics 
Vous trouverez les prix actuels et les dates sur 
notre site Internet www.imds-professional.com. 
 
Séminaire exclusifr  
Vous pouvez également réserver cette formation 
en exclusivité. 
Votre avantage : vous décidez du lieu, de la date 
et du nombre de participantes. Si vous le souhai-
tez, nous nous chargeons de toute l'organisation. 
 
Veuillez demander votre offre personnelle : 
Tel +49 6083 91 30 30 
info@imds-professional.com 

http://www.imds-professional.com/

